WinMad

Conseil d’Administration du 28/06/09

 30 avenue Jeanne d’Arc.
Compte-rendu

Premier Conseil d’administration après son élection lors de l’Assemblée Générale du 18/06/09.

Présents :
 Clément Boulanger

Carlos Chapman

 Daniel Conversano Abdellah Jamad

Pedro Matias


 Michal Maler

Gabriel Vincent

Elsa Vincent




Basile Trouillet par vidéoconférence, qui avait la procuration de Sylvain Yonnet.
Objectifs du jour : 

· Vote du Bureau

· Ecriture du règlement intérieur

Vote du nouveau bureau :

Président : Gabriel (inchangé) 

Vice-président : Pedro 

Trésorier : Basile

Secrétaire : Elsa (inchangé).

Cette modification a eu lieu suite à la décision de salarier Michal et Abdellah, qui ne peuvent donc plus faire partie du bureau. Ces emplois seraient des CAE (contrats d’accompagnement vers l’emploi), financé à 95% par l’Etat.
Cette proposition d’embauche a été votée à l’unanimité.

Règlement intérieur :

- Matériel :
Il a été accepté que toute demande de matériel doit être réalisé 15 jours avant l’utilisation auprès de Michal dans son bureau (d’après ses fonctions salariales). Le C.A. se réunit tous les 15 jours pour discuter de ces demandes. Les membres du C.A. sont aussi concernés par cette règle.

Coût du prêt de matériel : le matériel est prêté à tous les adhérents avec des frais d’amortissement de 5 euros par jour. A titre exceptionnel, une exonération est possible en échange de services rendus. En cas d’emprunt pour une activité rémunérée, la cotisation sera plus élevée. 
Local : le local à matériel est situé au 30 avenue Jeanne d’Arc. Les emprunteurs devront aller y chercher le matériel par leurs propres moyens et le ramèneront au même endroit. Une notice d’utilisation et de précaution sera jointe aux caméras.

 Caution : Le matériel est assuré par l’association, cependant, étant donné le prix des caméras, une caution d’un montant de 500 euros sera demandée, chaque chèque étant valable pendant la durée de un an.

Le prêt aux non-adhérents est accepté dans des circonstances exceptionnelles.

Les membres sont invités à prêter leur propre matériel, en cas d’extrême nécessité. Le but de l’association étant d’être autosuffisante, cela doit arriver le moins possible. En cas de prêt pour une activité rémunérée, le Conseil d’administration statuera au cas par cas pour décider si une partie est reversée au préteur ou non. L’association pourra, sur décision du C.A. et de l’individu concerné, racheté du matériel à un tiers.
-Logo : 
Il été accepté que le logo doit être refait. Nous invitons les membres du conseil à faire des propositions. Après discussion, un vote a permis de mettre en place la décision suivante : le logo doit apparaître au début du film, mais le réalisateur peut faire une demande explicite au C.A., qui décidera si oui ou non il peut le déplacer à la fin du film ou bien le customiser, auquel cas il faudra que l’on puisse y lire « WinMad ».
- Revenus :

En cas de revenus réalisés grâce à une production WinMad, il a été décidé qu’un certain pourcentage sera reversé à l’association. Ce pourcentage a été fixé à 30% pour tout le monde. Par ailleurs, l’association est autorisée à proposer tous ses films dans les festivals et à les projeter, en prévenant le réalisateur. WinMad pourra financer le déplacement des réalisateurs si leur présence est nécessaire lors de festivals. Cependant, les films à but lucratifs (par exemple que le réalisateur souhaite vendre) ne seront pas diffusés sur Internet. L’association proposera d’effectuer la création des DVD.
La suite du règlement intérieur sera votée lors du Conseil d’Administration du 6/07/09.

Infos complémentaires : 

· Il a été proposé de faire de la publicité pour réaliser des films de mariages, des affiches pouvant être distribué dans les magasins de robes ou de fournitures.

· Il faudrait par ailleurs réalisée une vidéo de présentation de WinMad, mêlant activités et courts-métrages. Gabriel se propose comme référent pour cette vidéo.

